
 

 

 MAIRIE  DE   TULETTE 

    
MESURES CORONAVIRUS 

 

Madame, Monsieur, 

A partir de la semaine prochaine et pendant toute la durée du confinement : 

• ABSENCE de distribution/départ de courriers/colis les samedis, lundis et 

mardis 

• ADAPTATION DES HORAIRES de l’Agence Postale Communale adapte 

aussi ses horaires afin de protéger les agents. 

Les nouveaux horaires sont : 

LUNDI : FERME 

MARDI : 9h-11h (ouverture même en l’absence de départ et de distribution 

de courriers/colis) 

MERCREDI: 9h -11h 

JEUDI: 9h-11h 

VENDREDI: 9h-11h 

SAMEDI: FERME 

RAPPEL :  

• FAVORISEZ  vos démarches sur le site de la Poste en ligne. 

• UNE SEULE PERSONNE A LA FOIS DANS L’AGENCE POSTALE 

• MUNISSEZ-VOUS s’il vous plait de votre propre stylo   

 

Protégez-vous, protégez les agents, restez chez vous s’il vous plait ! 

Le Maire, 

Marcelle BERGET 

 


